
 Tarif pour les membres, leurs conjointes et conjoints 

Soirée
conviviale 

 

Votre inscription et votre paiement doivent
nous parvenir impérativement avant le

 mardi 10 février 2026, date limite.

 6 euros/ personne

 le VENDREDI 27 FÉVRIER 2026
à 18h30 salle Magaud

L’ADRS vous invite à partager un moment chaleureux tous ensemble

Au programme de cette belle soirée

un apéritif festif
buffet campagnard

fromages et dessert 
 des boissons 

Et bien sûr, une ambiance musicale 

:  Nous avons hâte de vous retrouver pour une soirée
 conviviale et joyeuse!


